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CJCE, 20 janv. 2005, Johann Gruber, Aff. C-
464/01 [Conv. Bruxelles, art. 13]

Aff. C-464/01, Concl. M. F. G. Jacobs 

Dispositif : "Les règles de compétence énoncées par la convention du 27 septembre 1968
 (...) doivent être interprétées de la manière suivante :

- une personne qui a conclu un contrat portant sur un bien destiné à un usage en partie
professionnel et en partie étranger à son activité professionnelle n'est pas en droit de se
prévaloir du bénéfice des règles de compétence spécifiques prévues aux articles 13 à 15 de
ladite convention, sauf si l'usage professionnel est marginal au point d'avoir un rôle
négligeable dans le contexte global de l'opération en cause, le fait que l'aspect
extraprofessionnel prédomine étant sans incidence à cet égard ;

- il appartient à la juridiction saisie de décider si le contrat en cause a été conclu pour couvrir,
dans une mesure non négligeable, des besoins relevant de l'activité professionnelle de la
personne concernée ou si, au contraire, l'usage professionnel ne revêtait qu'un rôle insignifiant
;

- à cet effet, il y a lieu pour ladite juridiction de prendre en considération l'ensemble des
éléments de fait pertinents résultant objectivement du dossier ; en revanche, il ne convient pas
de tenir compte de circonstances ou d'éléments dont le cocontractant aurait pu avoir
connaissance lors de la conclusion du contrat, sauf si la personne qui invoque la qualité de
consommateur s'est comportée de manière telle qu'elle a légitimement pu faire naître
l'impression, dans le chef de l'autre partie au contrat, qu'elle agissait à des fins
professionnelles".
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Doctrine française: 
RJ com. 2005. 256, note A. Marmisse

RTD com. 2005. 636, obs. A. Marmisse
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JCP 2005. I. 169, obs. A. Marmisse

RTD civ. 2005. 350, obs. P. Rémy-Corlay

D. 2006. Pan. 1495, obs. P. Courbe et F. Jault-Seseke 
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